


	NB : CE RÈGLEMENT INTÉRIEUR FÉDÉRAL N’EST QU’UNE SIMPLE AIDE À LA RÉDACTION PERSONNALISÉE QUE DOIT IMPÉRATIVEMENT FAIRE CHAQUE CAVE. IL NE SAURAIT ÊTRE REPRIS EN L’ÉTAT, MAIS DOIT FAIRE L’OBJET D’UN TRAVAIL D’APPROPRIATION POUSSÉ
Les codes « couleur » en sont les suivants : 
· Les mentions en caractères verts sont spécifiques aux coopératives ayant un objet « Services »
· Les mentions en caractères bleus sont imposées par l’ordonnance EGALIM. Aucune ne doit être supprimée sans l’avis préalable du juriste de la Fédération
· La combinaison des deux (obligations EGALIM /services) est matérialisée en caractères turquoise
· Les mentions en caractères roses sont à retenir si l’option « période probatoire » est levée
· Les surlignages jaunes attirent votre attention sur les parties à compléter ou à personnaliser
· Le surlignage bleu met en évidence les mentions propres à la définition du nombre d’administrateurs par une fourchette.
· Les mentions en caractères marron sont à retenir obligatoirement si l’option « Pondération des voix » a été levée
· Les mentions en caractères rouges sont des préconisations ou remarques (concernant l’objet services si surlignées de vert) qui doivent disparaître dans la version définitive du règlement intérieur
Le préambule proposé est facultatif et peut être personnalisé.

« …………………………………. »
Société Coopérative Agricole à capital variable
…………….ADRESSE ……………84… – VILLE
RCS AVIGNON … … …
Agrément …….



RÈGLEMENT INTÉRIEUR
[bookmark: _Hlk32866962]Préambule 
La coopérative a pour raison d’être de proposer aux vignerons des communes de sa circonscription territoriale de se doter d’un outil de collecte de vinification, de stockage et de commercialisation en commun leur permettant de se consacrer à la culture de la vigne. En déléguant cette charge et en se dotant de personnels et matériels performants, les coopérateurs de la cave peuvent se consacrer à leur métier de vigneron tant en termes d’excellence qualitative que quantitative (par exemple en exploitant davantage de parcelles et en les exploitant selon des méthodes respectueuses, mais plus contraignantes).
Cette délégation leur permet de se libérer de tâches et d’optimiser le temps gagné selon leur choix de vie pour eux et leur famille. La massification des moyens mis en commun est garante d’une efficience quant à l’élaboration des produits comme de leur vente et une garantie de tendre vers le revenu agricole optimum. 
La gouvernance démocratique mise en place assure au vigneron coopérateur un droit de regard direct sur la stratégie de son entreprise collective.
La coopérative a pour mission de procurer au vigneron coopérateur le meilleur revenu possible en fonction des qualités et quantités des produits apportés ou confiés. 
Dans ce but elle rationalise les coûts de collecte, de vinification, de stockage et de vente tout en recherchant une qualité optimale des vins.
La cave coopérative se doit d’être, tout en consolidant ce qui a fait la renommée de l’excellence des vins français, une force d’orientation pertinente sur les marchés. À cet effet, elle développe des process, techniques et acquiert des matériels propres à proposer des produits d’avenir, comme ceux respectueux de l’environnement, tout en essayant d’anticiper les grandes tendances consuméristes.
Ce travail pour le bien commun se fait dans un esprit de partage, d’entraide, de transparence, de solidarité, de loyauté et équité et de responsabilité entre ses membres. La coopérative est un pont entre les jeunes générations et les anciens qui historiquement par leur travail ont légué l’outil dans un esprit moderne d’agriculture durable.
Les dirigeants de la cave doivent œuvrer dans un esprit contraire à la captation du pouvoir et tendre vers une prise en compte de demandes raisonnables de ses adhérents en les impliquant le plus possible et à tous les niveaux à la gestion de l’entreprise collective.
La gestion démocratique est un pilier de la coopération agricole dont les dirigeants se doivent de veiller à son application quotidienne en mettant en place des dispositifs d’alerte et de contrôle.
Les adhérents s’engagent de leur côté à donner de leur temps et de leur réflexion pour faire avancer les choses dans le bon sens et conçoivent que cela ne peut se faire sans une certaine forme d’ordre et de discipline, nécessaire à organiser ce partage démocratique du pouvoir.
La délégation qu’ils consentent à leurs dirigeants ne peut être remise en cause que par les outils de démocratie sociale dont ils se sont dotés au travers des statuts, du règlement intérieur et éventuellement de chartes ou cahiers des charges. 
La relation entre l’associé coopérateur adhérent et sa cave coopérative n’étant en aucune façon un contrat de vente, la coopérative est et demeure le simple prolongement des exploitations de ses adhérents notamment pour tout ce qui concerne l’application de la réglementation vitivinicole tant nationale que communautaire. Elle n’en est pas moins, dans son activité de collecte, du fait du transfert de propriété, une entité de production et de vente assurant sous sa raison sociale et sous sa responsabilité la vinification, le stockage et l’écoulement de la production de ses adhérents, ceci dans le respect des règles relatives aux statuts de la coopération agricole française.
Article 1 – Objet et Portée du règlement intérieur
[bookmark: _Hlk59380497]Conformément à l'article 60 des statuts, le présent règlement intérieur a été établi et approuvé par le Conseil d’administration pour régler les modalités pratiques de fonctionnement de la coopérative.
[bookmark: _Hlk32866996]Le présent règlement intérieur, ainsi que ses annexes et toutes les additions ou modifications qui lui seront apportées par la suite, qui avec les statuts de la cave coopérative déterminent le bon fonctionnement de celle-ci, ont force de loi et engagent tous les associés coopérateurs comme les statuts eux-mêmes.
Les statuts et le règlement intérieur évoluent avec la loi et les règlements ; toutefois, en cas de contestation sur l’interprétation des statuts ou du règlement intérieur ou s’ils s’avéraient ne pas être conformes - voire contraires - au code rural, c’est le code rural qui s’appliquera de droit.
Le Conseil d’administration peut prendre toutes les mesures et tous les moyens qu’il juge utiles pour faire respecter le présent règlement et les décisions qui en découlent.
Le règlement intérieur s’applique selon sa rédaction en cours et toute tolérance ou usage plus favorable consenti ne signifie pas pour autant une renonciation des dirigeants à l’appliquer.
Conformément aux dispositions de l’article 9 des statuts, les associés ont un droit de communication permanent. Tout associé peut prendre connaissance notamment du règlement intérieur et des statuts au siège de la coopérative ou s’en faire délivrer copie.


Article 2 – Adhésion – Engagement d’activité 
1. Demande d’adhésion :
Toute demande d’adhésion nouvelle devra être acceptée par le Conseil d’administration.
Les personnes morales doivent formuler leur demande d’adhésion par l’intermédiaire de leur représentant légal. 
Ce sont ces mêmes personnes morales qui sont responsables des engagements pris. Elles sont détentrices, dans les registres de la coopérative, des parts sociales souscrites. Elles seules – et non leur représentant en tant que personne physique - ont également vocation à être nommées membres du Conseil d’administration.
Elles doivent fournir à la coopérative, au moment de leur adhésion, un document émanant des organes compétents (Conseil d’administration, gérance, Assemblée Générale…) désignant leur représentant au sein de la coopérative un extrait Kbis de leur immatriculation au RCS de moins de trois mois ainsi qu’un exemplaire de leurs statuts. 
[bookmark: _Hlk32867040]Ce document doit mentionner explicitement que la personne physique ainsi désignée est habilitée à pouvoir seule, engager valablement sa société dans tous les actes juridiques contractés avec la coopérative.
Ces personnes morales adhérentes désignent également le bénéficiaire (la personne morale ou son représentant) des indemnités de temps passé et des » remboursements de frais de mission.
À retenir si l’article 30 des statuts prévoit que les indemnités de temps passé peuvent être versées directement aux représentants légaux ou aux délégués, sur autorisation des administrateurs personnes morales. 
Tout nouvel associé coopérateur reçoit lors de son adhésion une information sur les valeurs et les principes coopératifs, ainsi que sur le projet coopératif de l’entreprise. Ce livret d’accueil comporte une liste des dirigeants, ainsi que des référents que l’adhérent peut contacter pour faciliter son intégration et sa compréhension du fonctionnement de la coopérative. 
Il mentionne également les conditions de fonctionnement de la coopérative, et notamment les modalités de rémunération des apports.
L’adhérent atteste, en signant son bulletin d’adhésion, que ce document lui a bien été communiqué.
2. [bookmark: _Hlk33626039]Nature de l’engagement d’activité : 
L’adhérent s’engage à :
· Apporter ……………………………………………….
· Utiliser ……………………………………………..
L’associé doit livrer la totalité des raisins produits par les parcelles engagées à la coopérative. Les produits qui ne font pas l’objet d’une prestation de vinification – totale ou partielle – contractualisée font l’objet d’un transfert de propriété au profit de la coopérative.
À personnaliser selon les dispositions de l’article 8 § 1 de vos statuts
3. Durée de l’engagement d’activité : 
L’engagement d'activité dans la coopérative est fixé à :
·  …… exercices consécutifs à compter du début de l’exercice en cours à la date de la première livraison, sauf prolongation jusqu’au terme d’un contrat de production tel que visé à l’article L.521-3-3 II du code rural
À personnaliser selon les dispositions de l’article 8 § 4 de vos statuts.

· ….. exercices à compter de l’exercice en cours lors de la première utilisation de services
incluant le cas échéant la période probatoire. 
Il se renouvelle tacitement par périodes de ….. exercices s'il n'a pas été dénoncé …. mois au moins avant le terme du dernier exercice d'engagement, par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au président du Conseil d'administration.
[bookmark: _Hlk61422144]À personnaliser selon les dispositions de l’article 8 § 4 et 5 de vos statuts.
L’adhérent peut conclure avec la coopérative un contrat particulier concernant une production régie par un cahier des charges spécifique. Un tel contrat individuel peut également être conclu du fait de l’accord d’une mesure d’aide ainsi qu’il est prévu, le cas échéant, à l’article 11 du présent règlement intérieur et comporter un engagement d’apport prolongé assurant, dans le respect de l’intérêt collectif, une contrepartie à la coopérative. 
Le terme du contrat conclu entre l’adhérent et la coopérative peut être postérieur au terme de l’engagement statutaire en cours.
[bookmark: _Hlk63528507]Dans un tel cas et conformément aux dispositions de l’article L.521-3-3 II du code rural, le terme de l’engagement d’apport statutaire en cours d’exécution est repoussé jusqu’au terme fixé au contrat. À ce terme, il se renouvelle tacitement pour la durée statutaire de reconduction (article 8 § 5).
Un avenant à l’engagement d’activité reprenant le nouveau terme est signé par l’associé coopérateur en même temps que le contrat.
3bis.	Période probatoire : 
Conformément aux dispositions de l’article 8 bis des statuts, la durée d'engagement des nouveaux associés coopérateurs peut, à leur demande, inclure une période probatoire qui ne peut excéder douze mois. 
[bookmark: _Hlk63528689]Cette période probatoire n’est applicable qu’au premier des deux engagements (collecte-vente et services) s’ils ne sont pas souscrits simultanément. Elle ne peut, en effet, bénéficier au coopérateur qu’une seule fois au cours de sa relation avec la coopérative.
Pendant la période probatoire, ces associés coopérateurs ont les mêmes droits et obligations que les autres associés coopérateurs. À l'expiration de cette période, l'admission est définitive, sauf décision contraire de l'associé coopérateur ou décision motivée du Conseil d'administration, l'intéressé ayant été dûment convoqué par courrier RAR au moins … jours avant et entendu préalablement à cette décision. 
La décision de l’une ou l’autre des parties de mettre fin à la période probatoire doit être signifiée par lettre recommandée avec accusé de réception trois mois au moins avant la fin de cette période. 
À la fin de la période probatoire et en cas de retrait du nouvel associé, celui-ci bénéficie du remboursement de ses parts sociales.
Si aucune des parties ne souhaite mettre fin à la période probatoire, cette période sera incluse dans la durée statutaire de l’engagement. 
Préciser les parties surlignées de jaune selon les décisions du Conseil sur ces points.
4. Sanction des inexécutions : 
[bookmark: _Hlk55755393]À titre d’information du coopérateur fautif, la quote-part de charges fixes que doit supporter le coopérateur qui ne respecte pas ses engagements d’activité pour un exercice N peut être calculée sur la base des comptes 61 à 69 du dernier compte de résultat connu. Un rajustement ultérieur pourra être réalisé si la sanction est effectivement appliquée.
À adopter si vous voulez pouvoir signifier rapidement les sanctions et inciter l’adhérent à signer une transaction sans avoir à attendre les comptes définitifs de l’exercice du manquement. Tenez compte du niveau de sécurisation de vos documents contractuels car c’est sur leur validité que repose votre capacité à sanctionner les manquements
Le paragraphe 7 de l’article 8 des statuts prévoit : ……………………………
À personnaliser selon les dispositions de l’article 8 § 7 de vos statuts.
Vous devez en outre, au RI, mentionner les précisions qui permettent de mettre en œuvre ces dispositions statutaires : 
· Comment sont calculés les volumes manquants : par exemple par l’application d’un rendement moyen (de la cave, de l’appellation, du producteur, …) aux surfaces engagées n’ayant pas fait l’objet d’une livraison.
· Comment est déterminée, sauf mention contraire des statuts, la valorisation des volumes manquants : par exemple sur la base du dernier prix d’apport fixé par le Conseil pour la catégorie de produits concernés, quelle qu’en soit l’année de récolte. 
Le cas échéant, comme pour l’application des dispositions du paragraphe 6, les éléments de la récolte précédente peuvent être pris en compte à titre provisoire et donner lieu ensuite à un rajustement en cas de distorsion significative avec les éléments de l’exercice du manquement. 
Ainsi, si les statuts mentionnent que la pénalité est calculée sur la base du prix d’apport de la récolte concernée, il est recommandé de prévoir au RI une estimation prévisionnelle de la pénalité sur la base du prix d’acompte ou du dernier prix connu pour la catégorie afin de pouvoir mettre en œuvre la sanction, sans attendre que le prix définitif ne soit connu et procéder, sans attendre cette échéance lointaine, à la compensation entre la sanction et les sommes dues au titre des récoltes antérieures. Ceci est particulièrement recommandé lorsqu’il n’y a aucun apport.
N’oubliez pas, si l’objet services figure aux statuts, les sanctions propres au non-respect des obligations d’utilisation des services. 
S’il n’en est pas prévu aux statuts, les introduire à l’occasion de la prochaine mise en harmonie ou d’une autre modification des statuts, en veillant à le porter explicitement à l’ordre du jour de l’AGE.
La valorisation des services non sollicités peut, sauf mention contraire des statuts, se faire par exemple au prix contractualisé pour la prestation non sollicitée ou, à défaut, sur la base de la valeur des prestations facturées au titre de l’exercice précédent.
[bookmark: _Hlk34755404]En application des dispositions de l’article 11 § 2 alinéa 3 des statuts, en cas de retrait anticipé, partiel ou total, ou de situation assimilable telle que l’arrachage définitif réalisé sans autorisation préalable du Conseil d’administration, les pénalités ci-avant seront, comme la participation aux charges fixes mentionnée au § 6 de l’article 8 des statuts, multipliées par le nombre d’années d’engagement restant à courir.
[bookmark: _Hlk33607542][bookmark: _Hlk33607522]En cas de mention des statuts contraire à cette disposition issue de la Loi EGALIM, cette mention statutaire non-conforme devra impérativement être supprimée à l’occasion de la prochaine mise en harmonie ou d’une autre modification des statuts, en veillant à porter explicitement cette suppression à l’ordre du jour de l’AGE.
Lorsque la bonne foi de l’adhérent est reconnue - même en l’absence de cas de force majeure proprement dit - ou encore en cas de premier manquement, le Conseil peut proposer tout accord transactionnel visant à obtenir une compensation plus appropriée à l’intérêt collectif que les contributions aux charges et pénalités statutaires.
[bookmark: _Hlk32868040]Article 3 –Transfert de propriété ou de jouissance (fermage - métayage) de tout ou partie de l’exploitation du coopérateur
1. Transfert de l’engagement – obligations et effets : 
L’associé coopérateur s’engage à transférer son engagement d’activité - et les parts qui y sont attachées - au nouvel exploitant en cas de vente, de location ou d’apport en société de tout ou partie de son exploitation.
Il doit en faire l’offre à son successeur qui, s’il accepte, et sous réserve de l’accord du Conseil d’administration, poursuivra cet engagement. 
2. Démarches préalables en cas de retraite :
[bookmark: _Hlk55755670]Le coopérateur qui souhaite transmettre tout ou partie de son exploitation pour cause de retraite doit se rapprocher de la coopérative qui pourra l’assister dans sa recherche d’un successeur qui accepte de poursuivre son engagement. Cette démarche doit être réalisée au moins un an avant la transmission effective.
3. Information de la coopérative : 
[bookmark: _Hlk32868061]Le prédécesseur engagé doit signifier le transfert de propriété ou de jouissance (fermage – métayage) à la coopérative par lettre recommandée avec demande d’avis de réception dans un délai de trois mois à dater de ce transfert. Il doit également, lors de cette signification, apporter la preuve de la proposition de poursuite de ses engagements et de l’offre de ses parts au nouvel exploitant.
[bookmark: _Hlk55755824]

4. Refus du Conseil d’administration d’admettre le nouvel exploitant : 
Hormis le cas de décès de l’associé coopérateur entraînant transmission des droits et obligations aux héritiers, l’accord du Conseil d’administration de la coopérative est nécessaire pour le transfert au nouvel associé.
Il dispose d’un mois pour refuser le successeur par une décision motivée prise avec un quorum et une majorité de 2/3.
[bookmark: _Hlk32868084]Passé ce délai, l’acceptation du Conseil est réputée acquise.
Le repreneur dispose d’un recours devant l’Assemblée Générale. Dans ce cas, il devra le notifier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au président du Conseil d’administration dans les trois mois au plus suivant la décision du Conseil. 
Le Conseil d’administration devra, en ce cas, porter le recours à l’ordre du jour de la prochaine Assemblée Générale.
[bookmark: _Hlk32868107]En cas de refus d’admission du nouvel exploitant, l’associé coopérateur à l’origine du transfert de tout ou partie de son exploitation est libéré de ses engagements relatifs à la partie transférée. Aucune sanction à son encontre ne peut être prise au titre des dispositions de l’article 8 des statuts sur le non-respect des engagements d’activité.
5. Refus d’adhésion du nouvel exploitant : 
En cas de refus du nouvel exploitant pressenti d’adhérer à la coopérative, l’associé coopérateur doit rechercher un autre repreneur, car, sauf cas de force majeure, il ne peut réduire son engagement ou se retirer de la coopérative qu’au terme de son engagement d’activité. En transmettant tout ou partie de son exploitation à un successeur qui ne reprend pas son engagement d’activité pour la durée restant à courir, il encourt les sanctions des paragraphes 6 et 7 de l’article 8 des statuts pour chacune des années d’engagement restant à courir. Il lui faut donc prendre en compte ce coût pour fixer les modalités financières de la transmission. Toutefois, si les démarches de la coopérative évoquées au paragraphe 2 ci-dessus pour l’adhérent qui prend sa retraite ont été infructueuses, bien que la demande du coopérateur ait été formulée au moins un an avant la date de la transmission, le conseil pourra examiner avec bienveillance le départ anticipé du coopérateur.
6. Reprise de l’engagement par un exploitant déjà adhérent :
[bookmark: _Hlk32868210]Dans l’hypothèse où, postérieurement à son adhésion, l’associé coopérateur achèterait ou louerait tout ou partie de l’exploitation d’un autre associé coopérateur, la durée de son engagement restant à courir n’en serait pas modifiée.
[bookmark: _Hlk21770754]Toutefois, si une parcelle dont l’exploitant a bénéficié des mesures d’aide mentionnées ci-avant à l’article 2 § 3 est concernée par cette reprise, il sera proposé au repreneur un avenant à son engagement visant à transmettre l’échéance spécifique de l’engagement d’apport liée à l’aide accordée, à moins que l’échéance de son propre engagement ne soit postérieure.
Si le repreneur signe cet avenant, l’ensemble des parcelles engagées de son exploitation sera concerné par l’échéance visée par l’avenant.
Si le repreneur refuse la signature de l’avenant, l’adhérent qui transmet ces parcelles pourra se voir appliquer les dispositions des paragraphes 6 à 8 de l’article 8 des statuts, pour le nombre d’années d’engagement restant à courir sur les parcelles transmises diminué du nombre d’années d’engagement restant à courir du repreneur.
7. Formalisation du transfert : 
Le transfert est formalisé par un bulletin dans lequel le repreneur s’engage pour la durée restant à courir de l’engagement de son prédécesseur. Le prédécesseur y mentionne également le sort de ses parts sociales : transfert total ou partiel et/ou demande de remboursement. Par transfert des parts au successeur, il faut entendre toute modalité de transmission de parts (cession, mise à disposition, prêt, don… ) entraînant l’inscription de ces parts au nom de l’exploitant successeur dans les registres de la cave. 


Article 4 – Obligations d'information
[bookmark: _Hlk535940108]L'associé coopérateur devra justifier, dès son adhésion à la coopérative, la contenance de son exploitation et produire toute pièce justificative à cet effet, notamment son casier viticole.
De même, il devra avertir immédiatement la coopérative, dès qu'il en aura connaissance, de tout fait pouvant avoir une incidence sur sa récolte et, plus généralement, sur son exploitation.
Les arrachages pour restructuration doivent être réalisés en concertation avec la coopérative afin que le Conseil puisse décider de ne pas appliquer de sanctions pour rupture des engagements du fait de la diminution des surfaces exploitées. En effet, le respect de l’engagement d’activité s’apprécie au regard des surfaces engagées à l’adhésion ou actualisées avec l’accord de la coopérative par un avenant signé des deux parties si la modification est significative. Si la partie surlignée de jaune est retirée (donc si toute modification même minime donne lieu à un avenant), il doit en être de même dans le dernier paragraphe sur le Document Unique Récapitulatif de l’Engagement.
Dans un tel cas, la liste actualisée des parcelles engagées est annexée à l’avenant
Toute modification de la contenance de l’exploitation de l’associé à sa seule initiative et qui n’aurait pas obtenu l’aval de la coopérative est susceptible d’être considérée comme une rupture de l’engagement d’activité passible des contributions aux charges et sanctions énoncées aux paragraphes 6 et 7 de l’article 8 des statuts et à l’article 2 § 4 ci-avant.
L’adhérent frappé d’une perte d’habilitation ou d’un retrait du bénéfice de l’appellation doit en informer immédiatement la coopérative. À défaut le préjudice subi par la coopérative est susceptible de lui être imputé. Il lui appartient d’assurer sa responsabilité civile en conséquence.
[bookmark: _Hlk63611638]Le Conseil d’administration pourra, selon son estimation du préjudice subi par la coopérative, considérer que les fautes visées par l’article 12 paragraphe 1 des statuts et/ou au paragraphe 3 de l’article 5 ci-après sont constituées et procéder à l’exclusion de l’adhérent fautif.
La coopérative a, réciproquement, une obligation d’information à l’égard de l’associé coopérateur. 
[bookmark: _Hlk59381724]À ce titre, tout associé coopérateur a le droit d’obtenir, à toute époque, communication des statuts et du règlement intérieur ainsi que des documents suivants concernant les trois derniers exercices clos :
· Les comptes annuels et, le cas échéant, les comptes consolidés ou combinés, 
· La liste des administrateurs ;
· Les rapports aux associés coopérateurs du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes soumis à l’Assemblée ;
· Les procès-verbaux d’Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires.
· La liste des filiales et sociétés localisées en France et à l’étranger contrôlées par la coopérative, la liste des administrateurs des organes d’administration des dites filiales et sociétés contrôlées, ainsi que, le cas échéant, les rapports des Commissaires aux comptes qui ont été soumis aux Assemblées Générales de chaque filiale.
[bookmark: _Hlk38528306]Par ailleurs, le Conseil d’administration communique, à chaque associé coopérateur un document récapitulant son engagement. Ce document précise la durée d’engagement, la date d’échéance, les modalités de retrait, le capital social souscrit, les quantités et les caractéristiques des produits à livrer et les modalités de détermination du prix et de paiement des produits apportés ainsi que les services utilisés et les modalités de détermination et de paiement du prix de ces services. 
[bookmark: _Hlk63611989][bookmark: _Hlk32868438]Ce document inclut également, si l’associé s’est engagé au titre de la collecte, le mandat de facturation par lequel le coopérateur demande à la coopérative d’établir - en son nom, pour son compte et sous sa responsabilité - la facturation de ses apports de produits. Y sont joints le cas échéant tous mandats nécessaires à la gestion des apports.
Chaque adhérent accepte le principe de la libre consultation par la coopérative et d’échange avec les administrations concernées pour la mise à jour du fichier d’encépagement, ainsi que pour apprécier la régularité des apports effectués.
[bookmark: _Hlk62391656][bookmark: _Hlk38528854]

La première communication de ce document prend la forme d’un bulletin d’adhésion ou de confirmation signé des deux parties. Le Document Unique Récapitulatif de l’Engagement est actualisé, le cas échéant, avec les modifications significatives apportées par le coopérateur à son exploitation et autorisées par le Conseil d’administration, ainsi qu’avec les rajustements de capital opérés à la demande de la coopérative. En tout état de cause, il est tenu à disposition de l’adhérent, à l’issue de chaque Assemblée Générale Ordinaire annuelle. L’adhérent en est informé par une mention sur sa convocation à l’AGO. La suppression du terme « significative » doit être faite en même temps que dans le troisième paragraphe sur les arrachages. 
[bookmark: _Hlk59381781]La communication de ces documents s’effectue soit par envoi postal à l’adresse indiquée par l’associé coopérateur, soit au siège social ou au lieu de direction administrative de la coopérative. Le droit pour l’associé coopérateur de prendre connaissance emporte celui de prendre copie.
Cet envoi peut être fait par un moyen électronique sous réserve de l’accord écrit préalable de l’associé coopérateur indiquant son adresse électronique. Cet accord est matérialisé sur le bulletin d’adhésion, de transfert ou de confirmation d’engagement, à l’emplacement où l’adhérent mentionne, le cas échéant, son adresse électronique.
Vous pouvez également les consulter dans votre espace personnel sur l’extranet de la coopérative.
À supprimer si la coopérative ne dispose pas d’un extranet avec un droit d’accès dédié à chaque coopérateur.
[bookmark: _Hlk59382154]Traitement des données à caractère personnel
La coopérative met en œuvre des traitements de données à caractère personnel intéressant les personnes physiques ou représentants des personnes morales associés-coopérateurs.
Ces traitements sont effectués dans le cadre des activités de la coopérative et sous la responsabilité de cette dernière. 
Les données collectées le sont lors de l’adhésion à la coopérative ou au cours des activités réalisées conformément aux statuts. Elles sont supprimées à l’expiration des délais de prescription associés aux opérations réalisées avec les personnes concernées.
Les catégories de données traitées sont les suivantes :
· État civil de l’associé ou du représentant légal personne physique d'un associé personne morale,
· Données économiques : : superficies exploitées, modes de faire-valoir, données parcellaires, volumes, démarches engagées (par exemple conversion bio, certification HVE..), suivi amont…, 
· Données de localisation et de connexion : adresse, numéro de téléphone, de fax, adresse email,
· Date d'entrée dans la coopérative, origine du capital (souscription, acquisition de parts), 
· Données liées à la facturation :  situation au regard de la TVA, N° de TVA intracommunautaire le cas échéant, coordonnées bancaires…
Les traitements réalisés obéissent aux finalités et sont effectués sur les fondements suivants :
	Gestion du registre des parts sociales
	Obligation statutaire Art. R 522-2 du CRPM

	Gestion des surfaces et des récoltes
	Obligation réglementaire 

	Facturation et paiement des apports
	Mandat de facturation de l’associé

	Gestion de la gouvernance de la coopérative
	Obligation statutaire 

	Cession à organismes tiers pour gestion de la politique qualité
	Consentement des associés coopérateurs

	[bookmark: _Hlk64797439]
	


À compléter, le cas échéant, selon les données personnelles traitées dans la coopérative
La coopérative s'engage à ne communiquer aucune donnée à caractère personnel à des fins commerciales, sans l' accord préalable de la personne concernée.
Les données à caractère personnel traitées sont destinées aux salariés de la coopérative, dans le cadre exclusif de leurs fonctions, et peuvent être transmises à d’éventuels prestataires de cette dernière dans le cadre de l’externalisation de certaines de ses activités statutaires (comptable, certains organismes de contrôle tels que douanes, [image: ]administration fiscale, DDTM…). 
La coopérative s'engage à ne communiquer aucune donnée à caractère personnel à des fins commerciales, sans l' accord préalable de la personne concernée.
[bookmark: _Hlk64797544]Les données sont conservées pendant le temps où la personne concernée reste associée et à l'issue d'un délai de 5 ans après la perte de la qualité d'associé, délai pouvant être porté à 6 ans pour les données utilisées pour la tenue de la comptabilité de la coopérative. 
Toutefois, le fichier des associés coopérateurs est conservé pendant toute la durée de la coopérative dans la mesure où il permet de déterminer les dates de début d'engagement des coopérateurs, notamment suite à cessions de parts. Dans le cas d'une fusion, ce fichier sera transmis à la coopérative absorbante.
Les personnes dont les données à caractère personnel font l’objet d’un traitement disposent d’un droit d’accès, de rectification et, le cas échéant, d’effacement, de limitation et de portabilité de leurs données. Ce droit peut s’exercer auprès de la direction, chargée la protection des données de la coopérative.
[bookmark: _Hlk535940164]En cas de refus, les personnes concernées par les traitements sont informées de la possibilité dont elles disposent de former un recours auprès de l’autorité de contrôle compétente.
[bookmark: _Hlk63593751][bookmark: _Hlk59551221]Article 5 – Rupture du contrat d'adhésion avec la coopérative
1. Retrait au terme de l’engagement : 
L’adhérent peut mettre fin à son engagement d’activité à l’issue, le cas échéant, de la période probatoire, ainsi qu’à l’issue de la période initiale ou de chaque période de reconduction.
Il doit notifier son retrait selon les dispositions statutaires, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée au président de la coopérative au moins … mois avant la clôture du dernier exercice d’engagement.
À personnaliser selon les dispositions de l’article 8 § 4 et 5 de vos statuts
2. Démission en cours d’engagement :
[bookmark: _Hlk32868773]L’adhérent peut également présenter sa démission en cours d’engagement. Le Conseil d’administration apprécie alors si ce retrait est conforme aux dispositions de l’article 11 des statuts et notamment s’il relève d’un cas de force majeure et ne porte pas préjudice au bon fonctionnement de la coopérative. L’absence de réponse dans les trois mois de la demande formulée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception auprès du président équivaut à décision de refus. 
En cas de changement de mode de production pour une démarche SIQO (Signes Officiels de la Qualité et de l’Origine) sur au moins ….% de la production ou HVE (Haute Valeur Environnementale), et si la coopérative n’est pas en mesure de prendre en compte ce changement de production dans la valorisation des apports, les sanctions statutaires (contribution aux charges et pénalité) sont réduites de … % et le délai de réponse du Conseil d’administration à la demande de retrait en cours d’engagement est ramené de 3 à … mois.
[bookmark: _Hlk63595305]Préciser les réductions ci-dessus selon la décision que prendra le Conseil lors de l’adoption de ce règlement intérieur.
La décision du Conseil peut faire l’objet d’un recours devant la prochaine Assemblée Générale. Dans ce cas, l’associé coopérateur devra le notifier par lettre recommandée avec demande d’avis de réception au président du Conseil d’administration dans les trois mois au plus suivant la décision du Conseil ou au terme du délai de réponse du Conseil.
3. Exclusion : 
[bookmark: _Hlk55756714]Le Conseil d'administration, réunissant au moins 2/3 de ses membres et se prononçant à la majorité des 2/3 des présents, peut prononcer, conformément aux dispositions statutaires de l’article 12, l'exclusion de la coopérative de tout adhérent pouvant porter atteinte à la réputation de la cave par ses actions ou nuire à ses intérêts.
Si l’article 12 de vos statuts renvoie au règlement intérieur pour les motifs disciplinaires d’exclusion, voici quelques exemples qui pourraient constituer ces motifs et que vous pouvez reprendre en tout ou partie et/ou compléter : 
[bookmark: _Hlk63614228]Les motifs disciplinaires d’exclusion pour lesquels l’article 12 renvoie au règlement intérieur sont les suivants : 
· Livraison de produits falsifiés ou produits qui ne seraient pas conformes aux cahiers des charges,
· [bookmark: _Hlk59381292]Propos injurieux de l’associé coopérateur à l’égard des salariés et/ou des autres coopérateurs,
· Violation des règles de sécurité de la coopérative et/ou d’ordre public,
· Comportement d’indiscrétion de l’associé coopérateur ou de son représentant personne physique mettant en difficulté la coopérative vis-à-vis de tiers, 
· Diffusion d’informations mensongères pouvant nuire à la coopérative,
· Condamnation pénale de l’associé coopérateur pour des faits susceptibles de porter préjudice à la coopérative.
Les manquements aux règles de discipline seront notifiés par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au fautif pour matérialiser les faits et lui permettre d’exercer ses droits à la défense.
[bookmark: _Hlk55756804]La décision du Conseil d’administration est immédiatement exécutoire. L'adhérent peut faire appel devant l'Assemblée Générale qui, à la majorité des suffrages exprimés, pourra annuler la décision du Conseil. Ce recours doit être exercé par l’associé coopérateur dans les deux ans suivant la date de la notification par le Conseil d’administration de la décision d’exclusion. Il doit être notifié au président du Conseil d’administration qui en saisira la première Assemblée Générale convoquée postérieurement à la réception par lui de la notification. Ce recours n’est pas suspensif.
4. Adhérent inactif - Radiation : 
[bookmark: _Hlk63595850]Lorsque le Conseil d‘administration constate la présence d’associés qui ne peuvent plus être joints depuis au moins/ plus de ….. exercice(s), il peut décider de mettre en œuvre la radiation. 
Si l’associé coopérateur inactif depuis au moins/ plus de ….. exercice(s) peut être joint, la procédure de radiation ne s’applique pas. Toutefois, le Conseil peut décider, s’il estime que cette inactivité est structurelle, de lui proposer de demander le remboursement de ses parts sociales.
[bookmark: _Hlk63596172]Personnaliser selon les dispositions de l’article 11 bis des statuts et reprendre la même formulation du délai (« au moins » ou « plus de ») qu’aux statuts.
Article 6 – Gestion du capital social 
1. Souscription des parts sociales : 
Le capital social contribue au financement des investissements et de l’activité de la coopérative. Conformément aux règles de la coopération agricole, il doit être proportionnel à l’engagement d’activité de l’associé coopérateur.
Il est calculé selon les modalités suivantes : 
Collecte-vente : ……………………………………. 
Prestations de services : ………………………………….
Veiller à ce que les critères soient en cohérence avec tous les types de produits que la coopérative peut collecter selon son objet et avec tous les services qu’elle peut rendre. Si nécessaire, modifier l’article 14 § 4 des statuts. Si le critère peut aboutir à un nombre non-entier de parts (par exemple pourcentage du CA), préciser « Le nombre de parts souscrites par chaque associé coopérateur doit être arrondi au nombre entier immédiatement supérieur. »
[bookmark: _Hlk32869393]Dans le cas d'un métayage, la souscription sera répartie entre le propriétaire et le fermier au prorata de la production revenant à chacun d'eux selon les dispositions du bail.
Dans toute autre forme de fermage, les parts sociales doivent être inscrites au nom de l’exploitant.
[bookmark: _Hlk32869510]Si la cause d’une insuffisance de parts sociales est structurelle, la direction/la coopérative fait souscrire le capital complémentaire par l'adhérent concerné, au cours de l’exercice suivant celui ayant servi de base au calcul.
Ce calcul est effectué au titre de chaque année N au cours de l’année N+1 sur la base des volumes de la moyenne des trois dernières récoltes connues apportés ou confiés en prestation. 
Personnaliser selon votre pratique effective. Même en cas de lissage (préconisé pour prendre en compte le caractère non-conjoncturel du motif de rajustement), le calcul du capital nécessaire doit être réalisé chaque année, l’insuffisance de capital remettant en cause la qualité d’adhérent.
L’appel du complément de capital est, s’il y a lieu, réalisé de façon à ce que la souscription et la libération de la quotité appelée en soient effectives avant la clôture de l’exercice N+1.
La même règle relative à l’évolution structurelle du volume d’activité est appliquée pour la mise en œuvre des dispositions de l’article 20 § 3 des statuts (rajustement à la baisse).
[bookmark: _Hlk63612817]L’appréciation du caractère structurel de cette évolution est du ressort de la direction, et, en dernier recours, du Conseil d’administration selon des critères collectifs (caractéristiques de la campagne) et individuels (évolution de l’exploitation de l’adhérent).
2. Libération des parts sociales : 
Chaque part souscrite doit être libérée ………………………..
À personnaliser selon les dispositions de l’article 14 § 5 de vos statuts.
3. [bookmark: _Hlk27158997]Remboursement des parts sociales : 
[bookmark: _Hlk55756942]Les parts sociales donnent lieu à remboursement dans un délai de deux mois suivant l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle qui se prononce sur les comptes de l’exercice du retrait de l’associé coopérateur sous déduction de ses débits et des sommes dues, le cas échéant, au titre des sanctions des paragraphes 6 et 7 de l’article 8 des statuts. 
À titre exceptionnel, pour des raisons justifiées par la situation financière de la coopérative, le remboursement peut être différé à une ou des époques ultérieures fixées par le conseil d’administration qui ne pourront pas dépasser, en tout état de cause, le délai de cinq ans.
Le remboursement du capital social est réduit à due concurrence de la contribution de l’associé aux pertes inscrites au bilan au jour de la perte de la qualité d’associé, lorsque celles-ci sont supérieures aux réserves autres que la réserve légale, les réserves indisponibles et la réserve constituée pour compenser les remboursements de parts.
Le bilan de référence est le dernier bilan approuvé par une Assemblée Générale.
[bookmark: _Hlk32870458]Sauf cas particulier soumis à l’accord exprès du Conseil d’administration, les parts sociales d’épargne sont remboursées à l’adhérent au terme de son engagement, en même temps et selon les mêmes modalités que celles applicables à ses parts d’activité.
Si l’article 20 § 7 de vos statuts mentionne une durée minimale de détention avant remboursement, cette contrainte devra être reportée dans cet article du règlement intérieur.
« Leur remboursement en cours d’engagement est également possible à l’expiration d’une durée minimale de détention de …. année(s) à compter de leur date d’émission. »
[bookmark: _Hlk32870518]Article 7 – Transfert de propriété - Fraudes
Les produits issus des parcelles engagées au titre de la collecte deviennent la propriété de la cave dès qu’ils ont été acceptés comme conformes par le responsable de la réception. En cas de contestation de l’adhérent, la conciliation est effectuée conjointement par la direction et un administrateur. 
[bookmark: _Hlk38529680]Les produits livrés par l’adhérent en vue de la réalisation d’une prestation pour son compte ne deviennent jamais la propriété de la coopérative, sauf conséquences éventuelles de la mise en œuvre par la coopérative des dispositions de l’article 1948 du code civil sur le droit de rétention.
[bookmark: _Hlk32870573]Les coopérateurs engagent leur propre responsabilité en cas de fraude à une réglementation existante, et en supportent notamment tous les frais occasionnés. Ils supporteront aussi tous les autres frais ou préjudices financiers et judiciaires qui résulteraient de leur comportement à l’égard des intérêts de l’ensemble des autres associés, et s’exposent à toute poursuite judiciaire qui pourrait être engagée contre de tels actes. Il leur appartient d’assurer leur responsabilité civile en conséquence.


Article 8 – Rémunération des apports - Facturation
[bookmark: _Hlk525046265]Le prix des apports est fixé pour une récolte et payable par des acomptes et un solde déterminé au vu des produits et charges effectifs de l’exercice.
Une grille de rémunération prévisionnelle des apports par catégorie est élaborée, et actualisée en tant que de besoin par le Conseil d’administration. 
Elle est calculée en tenant compte des produits et charges prévisionnels de la coopérative ainsi que sur la base de la rémunération de la récolte N-1 et en considération des perspectives d’évolution du marché. Elle sert à la détermination des acomptes.
La base et la fréquence des acomptes sont décidées par le Conseil d’administration. Il en est de même pour les modalités de calcul et de paiement du solde, le cas échéant.
Personnaliser selon les pratiques effectives de la coopérative.
[bookmark: _Hlk19818040]La rémunération définitive d’une récolte peut être ajustée par le Conseil en considération des caractéristiques de la récolte et/ou de l’évolution de l’activité commerciale, voire d’évènements à caractère exceptionnel. 
La politique de rémunération des apports est fixée par le Conseil d’administration. Le Conseil d’administration s’appuie, notamment, sur les indicateurs suivants et leur évolution : 
· [bookmark: _Hlk32870695]Transactions Inter Rhône (AOP), Inter Vins (IGP) ou France AgriMer (VSIG)
· Les indicateurs IPAMPA (Indice des Prix d'Achat des Moyens de Production Agricole) de l’INSEE en lien avec les productions des adhérents. 
Personnaliser selon les indicateurs effectivement disponibles et pertinents (par exemple, pour les prix : transactions de l’union si son poids est significatif sur la zone de la coopérative et si elle diffuse ces indications à ses coopératives de base, transactions à l’achat d’une filiale de négoce ayant un poids significatif sur l’appellation. Pour les coûts : études d’un service spécialisé de la Chambre d’agriculture ou du Centre de Gestion). 
L’important est de pouvoir corréler, dans le document évoqué ci-dessous, l’évolution des prix d’apport (éventuellement exprimés « bruts » avant imputation des charges de cave) avec celle de ces indicateurs et des volumes récoltés qui influent sur le poids relatif des charges fixes.
Le Conseil d’administration présente lors de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle un document donnant des informations sur : 
· L’écart entre les prix indiqués lors de la précédente assemblée générale ordinaire annuelle pour les apports N-1 et les prix effectivement payés aux associés coopérateurs pour leurs apports N-1 ainsi que les prix annoncés aux associés coopérateurs pour leurs apports N.
· Les écarts constatés entre les prix d’apport et les indicateurs cités ci-avant relatifs aux coûts pertinents de production en agriculture et aux prix des produits agricoles et alimentaires constatés sur les marchés sur lesquels opère la coopérative. 
Le Conseil d’administration communique aux associés coopérateurs, au minimum chaque année lors de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, l’évolution des indicateurs relatifs aux prix des produits agricoles et alimentaires constatés sur les marchés sur lesquels la coopérative opère.
La facturation des apports de l’associé coopérateur est réalisée par la coopérative qui reçoit mandat du producteur à cet effet. S’il est assujetti à la TVA, il en apporte la preuve et complète ce mandat avec son N° de TVA intracommunautaire.
L’associé coopérateur dispose d’un délai de quinze jours pour contester les factures émises pour son compte. Le délai court à compter de la date d’émission de la facture. Le défaut de contestation des factures dans ce délai vaut acceptation des factures de sa part.
Personnaliser selon le délai mentionné dans le mandat de facturation (NB : l’acceptation tacite au terme de ce délai est une condition impérative de la validité du mandat de facturation et donc de la déductibilité de la TVA sur apports).
[bookmark: _Hlk55759625]La base de calcul de la rémunération est l'Hl pour permettre le rapprochement avec la déclaration de récolte, mais ce sont bien les raisins apportés qui sont rémunérés avec application du taux de TVA de 10%.
Le prix d’apport est un prix net des charges internes de fonctionnement de la coopérative.
Personnaliser selon la pratique effective. Si le paiement se fait à l’hectolitre, la mention surlignée de jaune ci-dessus est impérative pour éviter que l’administration fiscale puisse considérer que les apports sont des apports de vins relevant du taux de TVA de 20 %.
Prix net : Si vous détaillez un prix « brut » et des charges de fonctionnement, surtout ne le faites pas sur la facture d’apport, cette présentation accréditerait l’apport d’un vin fait dont les prestations d’élaboration seraient facturées par la cave et soumises à la TVA au taux de 20 %. Fournissez ce décompte, si vos adhérents y tiennent, sur un document séparé et élaborez la facture d’apport avec application d’un prix net.
Veillez également à la mention « AUTOFACTURATION » tant sur les factures d’acomptes que sur celle du solde et à l’existence d’un mandat de facturation conforme (prévoyant l’acceptation tacite au terme d’un délai précisé dans le mandat) tel que celui qui est inclus dans le modèle de bulletin d’adhésion. À défaut, la TVA sur apports n’est pas récupérable.
Il est précisé que la loi sur les délais de paiement n’est pas applicable aux relations entre la coopérative et ses associés coopérateurs.
Les sommes sont payables par virement. Personnaliser, le cas échéant
Le paiement différé et fractionné des apports ne fait pas obstacle au transfert de propriété immédiat des produits livrés au titre des apports par l’associé coopérateur.
L’Assemblée peut également décider de servir une ristourne ou de constituer une provision pour ristournes éventuelles à partir de l’excédent réalisé sur l’activité de collecte-vente ou sur l’activité de services.
Dans le mois qui suit l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle, une information sur la rémunération définitive globale liée aux apports de l’associé coopérateur, incluant le prix des apports versé, le cas échéant sous forme d’acomptes et de compléments de prix, et les ristournes, est transmise à chaque associé coopérateur. 
En l’absence de ristourne, la facture de solde, récapitulant les apports de la campagne en tient lieu. Mention à n’adopter que si une facture récapitulant la valeur totale de l’apport est émise pour déterminer le solde de la récolte.
Article 9 : Prestations
[bookmark: _Hlk525046847]Un contrat est signé par l’associé coopérateur avant la réalisation de toute prestation de vinification partielle ou complète. Il concerne également, le cas échéant, les autres prestations réalisées dans le prolongement de la vinification sur les produits élaborés par la coopérative pour le compte du coopérateur. Ce contrat précise les modalités de la facturation et du paiement, lequel peut, si l’adhérent est également apporteur, se réaliser en tout ou partie par compensation avec le paiement des apports. 
Mention à retenir si les prestations sont effectivement contractualisées.
La facturation des prestations est faite en appliquant les tarifs définis par la direction/la coopérative sur la base des coûts de productions et prix de revient dans le cadre des orientations fixées par le Conseil d’administration.
Le Conseil d’administration peut faire application des dispositions des articles 1347 et suivants du code civil et du paragraphe 9 de l’article 8 des statuts qui autorisent la coopérative à prélever sur le montant de ses apports, compléments de prix, ristournes et intérêts aux parts, les sommes que l’adhérent resterait lui devoir, y compris au titre des prestations lorsque l’adhérent est engagé au titre des deux activités.
Il peut également faire application des dispositions de l’article 1948 du code civil sur le droit de rétention, jusqu’à complet paiement des prestations.


Article 9 bis Compensation
En signant son bulletin d’adhésion, de confirmation ou de mutation, l’adhérent prend acte des dispositions du code civil relatives à la compensation des dettes réciproques, et notamment des conséquences de la connexité affirmée au paragraphe 9 de l’article 8 des statuts. Elle permet la compensation de la dette du coopérateur avec des dettes de la cave non échues telles que les acomptes et soldes restant à venir sur les récoltes. 
Qu’elle soit opérée à titre légal, judiciaire ou conventionnel, cette compensation sera signifiée à l’adhérent par tout moyen : relevé de compte, courrier… en même temps que sera enregistrée en comptabilité son incidence sur le(s) compte(s) de l’adhérent.
[bookmark: _Hlk32872246]Article10 – Composition et fonctionnement du Conseil d’administration et de l’Assemblée
[bookmark: _Hlk3473792]10.1 - Conseil d’administration
1.	 Composition du Conseil d’administration : 
Le nombre d’administrateurs est défini statutairement par une fourchette de … à … administrateurs / un nombre fixe de ……… administrateurs.
Reprendre les mentions de votre article 21 § 1.
Le Conseil d’administration veille à l’adéquation du nombre effectif d’administrateurs aux besoins de la gestion de la coopérative. Le Conseil définit donc et signifie à l’Assemblée Générale Ordinaire le nombre de postes à pourvoir en fonction de la quotité de sortants, des retraits et des candidatures exprimées ou qu’il a sollicitées. Il veille à la représentativité des membres du Conseil en présentant aux suffrages de l’Assemblée les candidats appropriés. 
Le Conseil d’administration veille également, par les candidatures qu’il propose à l’Assemblée Générale, à la représentation en son sein de tous les territoires et catégories d’apports. 
Mention à ne retenir que si telle est effectivement la pratique.
[bookmark: _Hlk32872838]Si le représentant désigné par une personne morale administrateur ne répond pas aux critères de représentativité qui sont propres au Conseil – et notamment le fait d’avoir la qualité d’exploitant agricole – le Conseil devra demander à l’AGO la révocation de l’administrateur personne morale.
Mention à ne retenir que si ce critère est effectivement déterminant pour la cave.
Les administrateurs sont nommés par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle pour … ans et renouvelables par … chaque année et ne peuvent être révoqués que par celle-ci, le cas échéant sur proposition du Conseil d’administration. Des absences répétées non justifiées peuvent notamment donner lieu à une demande de révocation par l'Assemblée Générale Ordinaire qui peut être convoquée, si nécessaire, extraordinairement à cet effet.
Personnaliser selon les mentions de l’article 22 § 1 de vos statuts
Cette révocation est également possible à l’initiative de l’Assemblée, que ce point soit ou non porté à l’ordre du jour.
En cas de vacance, et dans la mesure où les postes vacants sont inférieurs à la moitié du nombre d’administrateurs, le remplacement d’un administrateur peut se faire au sein du Conseil d’administration par une cooptation qui sera soumise à la ratification de la prochaine Assemblée Générale Ordinaire.
2.	Fonctionnement : 
Le Conseil d'administration se réunit au minimum une fois par trimestre et chaque fois que des circonstances particulières ou urgentes l'exigent.
Chaque réunion fait l'objet d'une convocation qui est adressée en temps utile à chaque administrateur. La convocation peut se faire par tout moyen (courrier, mail, SMS, fax, …).
Si l’ordre du jour comporte l’arrêté des comptes, le commissaire aux comptes est convoqué à la réunion par lettre recommandée avec accusé de réception. Dans la mesure du possible, la date en est fixée de façon à lui permettre d'y assister.
En cas d'empêchement du président, c'est le vice-président qui préside.
En cas de pluralité de vice-présidents, penser à désigner, lors de la formation du bureau, celui qui assurera cet intérim, par exemple en le nommant comme « premier vice-président ».
Nul ne peut se faire représenter aux séances du Conseil d'administration.
Hormis les cas où un quorum de 2/3 est requis (Exclusion et refus d’un transfert, pour lesquels une majorité qualifiée de 2/3 est également nécessaire), le Conseil délibère valablement s’il réunit au moins la moitié de ses membres en exercice.
Le Conseil d'administration peut constituer, en son sein et/ou avec la participation de coopérateurs non-administrateurs, des commissions spécialement chargées d'étudier certains dossiers et d'éclairer ses décisions. Il peut éventuellement solliciter la participation de personnes extérieures à la coopérative si nécessaire. Le rôle de ces commissions est purement consultatif et c'est le Conseil d'administration qui décide en dernier ressort.
Les décisions du Conseil sont prises à la majorité (éventuellement qualifiée comme mentionné ci-avant) des administrateurs présents et, en cas de partage des voix, celle du président de séance est prépondérante sauf pour sa propre élection. 
Les procès-verbaux des délibérations sont rapportés par le secrétaire ou, à défaut, par tout autre membre du Conseil d'administration. 
Ils peuvent être rédigés à partir des notes du secrétaire de séance par les soins du personnel de la coopérative. Le procès-verbal est reporté sur un registre coté et paraphé par le président et signé du président et du secrétaire de séance.
Les procès-verbaux ne sont pas publics. Tout administrateur, ainsi que toute personne appelée à assister aux réunions du Conseil d’administration est tenue à la discrétion à l’égard des informations présentant un caractère confidentiel et présentées comme telles par le président. Le caractère confidentiel des informations est consigné dans le procès-verbal.
[bookmark: _Hlk50801449][bookmark: _Hlk28190548]Le président peut, lors de son élection, décider que la totalité des sujets qui seront abordés en Conseil d’administration au cours de son mandat seront confidentiels sauf mention contraire de sa part. Dans une telle occurrence, la mention de cette décision dans le procès-verbal de l’élection du bureau dispensera le secrétaire des dispositions du paragraphe précédent. 
C’est alors l’absence de confidentialité qui fera, si nécessaire, l’objet d’une mention dans le procès-verbal.
Cette décision instaurant une confidentialité de principe devra, le cas échéant, être formalisée chaque année, même si le président est reconduit dans ses fonctions.
L’Assemblée vote une enveloppe pour l’indemnisation du temps passé par les administrateurs à la gestion de la coopérative. Les modalités d’attribution de ces indemnités sont votées chaque année par le Conseil d’administration qui procède à l’élection du bureau. Ce même Conseil détermine les modalités d’indemnisation des frais relatifs aux déplacements des administrateurs réalisés dans l’intérêt de la coopérative.
Les indemnités de temps passé sont versées à l’administrateur - personne physique ou morale - élu par l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle. Toutefois, un administrateur personne morale peut autoriser la coopérative à verser les indemnités et remboursements de frais directement à son représentant personne physique. Cette autorisation, valable jusqu’à sa dénonciation par l’administrateur personne morale, est obligatoirement formalisée par écrit.
[bookmark: _Hlk32958490]À retenir si l’article 30 des statuts prévoit que les indemnités de temps passé peuvent être versées directement aux représentants légaux ou aux délégués, sur autorisation des administrateurs personnes morales. Cette pratique étant très courante, il est recommandé d’adopter cette mention.
Un budget dédié à la formation des administrateurs est également soumis au vote de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle. Le Conseil propose à tout administrateur nouvellement élu ou renouvelé des formations utiles à l’exercice de ses fonctions.
[bookmark: _Hlk32873523]10.2 - Assemblée Générale
1. Composition
L’Assemblée est composée des associés inscrits au registre du capital au jour de la convocation. Ainsi sont convoqués les nouveaux adhérents n’ayant pas participé à la campagne sur les comptes de laquelle l’Assemblée va être appelée à se prononcer. 
Selon le même principe, les associés concernés par cette campagne, mais qui se sont retirés avant la date de convocation de l’Assemblée, n’y sont pas convoqués.
2. Droit de vote
Sous réserve des dispositions ci-après propres à la pondération des voix, chaque associé ne dispose que d'une voix quel que soit le nombre de parts qu'il possède. 
Les associés personnes morales doivent désigner leur représentant lors de l’adhésion ou, à tout le moins, quinze jours avant l’Assemblée afin que la feuille de présence puisse être établie en conséquence.
Le principe s'applique aux Sociétés d’exploitation quelle que soit leur forme sociale, sauf aux GAEC dont les membres sont tous statutairement réputés associés coopérateurs. L'un ou l'autre des co-exploitants ou associés peut donc représenter l'exploitation, et être éligible au Conseil d'administration. Tous les associés d’un GAEC désignés lors de l’adhésion, de l’actualisation de la liste des membres du GAEC ou, à tout le moins, quinze jours avant l’Assemblée, peuvent participer aux Assemblées Générales ou donner pouvoir à leur co-exploitant comme à tout autre associé-coopérateur.
Il en est tenu compte pour le calcul du quorum et de la majorité.
L’associé qui ne peut assister à l’Assemblée Générale peut s’y faire représenter en donnant pouvoir à un autre associé, à son conjoint, un de ses ascendants ou descendants majeurs. 
L’associé mandaté par d’autres associés ne peut représenter plus de ….. associés quel que soit le nombre de pouvoirs dont il est porteur et pour lesquels il peut valablement émarger la liste de présence.
Personnaliser selon les dispositions de l’article 38 § 4 de vos statuts
2bis. Pondération des voix
Chaque associé coopérateur, présent ou représenté, dispose d'une voix et en plus d’un nombre de voix déterminé à raison de :
· de …. voix pour une production comprise entre …… et …………. hectolitres
· de ….. voix pour une production supérieure à ……. hectolitres
Personnaliser selon les dispositions de l’article 38 § 2 de vos statuts
De plus, par le jeu de cette même pondération, un même associé coopérateur ne pourra, en aucun cas, détenir au sein de l’Assemblée Générale un nombre de voix supérieur au vingtième du nombre total des voix présentes ou représentées à l’Assemblée Générale.
Les GAEC doivent faire connaître à la coopérative au moins … jours avant la tenue de l’AG, comment doit s’opérer la répartition des voix supplémentaires entre leurs membres et à qui doivent être retirées les voix excédentaires en cas de mise en œuvre du plafonnement.
Les volumes apportés servant de base à cette pondération seront ceux du dernier exercice clos avant la convocation de l’Assemblée.
Un nouvel associé convoqué à l’Assemblée du fait de sa présence au registre des associés au jour de la convocation ne disposera donc que d’une seule voix, quel que soit le volume qu’il aura apporté au titre de la récolte de l’exercice en cours au moment de la tenue de cette Assemblée.
[bookmark: _Hlk59554788]3. Modalités d’adoption des résolutions
Le mode de vote (main levée ou bulletin secret) est décidé par le président de l’Assemblée. Toutefois, l’élection des membres du conseil d’administration doit avoir lieu au scrutin secret lorsque le Conseil d’administration le décide ou lorsque ce scrutin secret est demandé avant l’assemblée générale ou dans le cours de celle-ci par un ou plusieurs associés.
Les résolutions de l’AGO sont adoptées à la majorité des voix exprimées. 
Pour l’élection des administrateurs, il s’agit de la majorité relative. Pour un nombre x de postes à pourvoir, ce sont les x candidats ayant obtenu le plus de voix qui sont élus. Il n’y a donc pas de second tour sauf égalité de voix entre les deux derniers.
Pour les autres résolutions, la majorité absolue est requise.
Les résolutions de l’AGE sont adoptées à la majorité des deux tiers des voix présentes ou représentées. Les abstentions sont donc assimilées à des votes défavorables.
4. Constatation des délibérations de l’Assemblée Générale
Il est tenu une feuille de présence indiquant les nom ou dénomination sociale et domicile ou siège social de chacun des associés coopérateurs et le nombre de parts sociales d’activité et de voix dont il est porteur.
Cette feuille de présence, émargée par les associés coopérateurs ou, en leur nom, par leurs mandataires, est arrêtée (mention du nombre de voix présentes et représentées), certifiée exacte par les membres du bureau de l’Assemblée et est déposée au siège social pour être jointe aux rapports du Conseil d’administration et des Commissaires aux comptes, ainsi qu’aux procès-verbaux des délibérations signés par les membres du bureau de l’Assemblée. Ces procès-verbaux sont inscrits sur un registre spécial.
À personnaliser selon vos statuts
Les copies ou extraits des délibérations sont valablement certifiés par le président du Conseil d’administration, par un ou plusieurs administrateurs ou par le directeur, habilités à cet effet par le Conseil d’administration ou par le secrétaire de l’Assemblée.
[bookmark: _Hlk32875275]Article 11 – Mesures d’aide
En dérogation, le cas échéant, aux dispositions générales énoncées ci-avant, le Conseil d’administration peut mettre en œuvre des mesures de développement ou de solidarité répondant à l’intérêt général des associés. Elles doivent être connues de tous, accessibles à tous et comporter une contrepartie pour la communauté des associés coopérateurs.
Décrire, le cas échéant, les mesures d’aide : nature, modalités d’attribution (critères d’éligibilité, dossier, qui décide de l’attribution …) et leurs contreparties pour la coopérative (conséquences sur la durée d’engagement de toute l’exploitation) ainsi que la formalisation (contrat).
Article 12 – Réclamations et médiation
[bookmark: _Hlk20132863]Toutes les contestations s’élevant à raison des affaires sociales sont soumises à l’examen du Conseil d’administration qui s’efforce de les régler à l’amiable.
Dans le cas où le litige ne peut pas être réglé à l’amiable : 
Si le litige est inférieur à 5 000 euros, les parties doivent avoir recours soit à un conciliateur de justice (gratuit) en s’adressant à la mairie du siège social du lieu de l’exploitation agricole soit à un médiateur.
Si le litige est supérieur à 5 000 euros, les parties peuvent avoir recours soit à un conciliateur de justice ou à un médiateur en s’adressant :
· au médiateur de la coopération agricole 
· au médiateur des relations commerciales agricoles ou à tout autre médiateur agréé amiablement, choisi  par les deux parties  ou désigné judiciairement
Lorsque les litiges entre l'associé coopérateur et sa coopérative portent sur des stipulations des contrats d'apport relatives aux prix et aux modalités de détermination et de révision des prix, ainsi qu'aux volumes, et lorsque les litiges sont relatifs au calcul ou paiement d'indemnités financières dues à la suite du départ d'un associé coopérateur avant la fin de sa période d'engagement, le conciliateur ou le médiateur instruit le litige et transmet son avis au médiateur de la coopération agricole pour permettre à ce dernier d'effectuer la médiation. 
Le conciliateur ou le médiateur prend toute initiative de nature à favoriser la résolution amiable du litige entre les parties.
Il fixe la durée de la médiation, qui ne peut excéder un mois, renouvelable une fois sous réserve de l'accord préalable de chaque partie.
En cas d'échec de la conciliation ou de la médiation, toute partie au litige peut saisir le président du tribunal judiciaire pour qu'il statue sur le litige selon la procédure accélérée au fond.
Article 13 – Règles de production
[bookmark: _Toc452281904]A - Fichier encépagement
[bookmark: _Toc452281905]B - Plantation
[bookmark: _Toc452281906]C - Traitements de la vigne
[bookmark: _Toc452281907]D - Suivi technique
E - Cahier d’enregistrement
F - Classement et visite parcellaire
G - Contrôles de maturité
[bookmark: _Toc452281908]H - Ban des vendanges et circulaire d’information
[bookmark: _Toc452281909]I – Livraisons et détermination des quotas
[bookmark: _Toc452281910]J - Matériel de récolte et de transport de la vendange
[bookmark: _Toc452281911]K - Qualité des apports de vendanges
L - Apports fraudés
[bookmark: _Toc452281914]M – Responsabilité
[bookmark: _Toc452281915]O - Chartes qualité spécifiques
Compléter tout ou partie des paragraphes ci-dessus – ou tout autre paragraphe relatif à vos pratiques - en cohérence avec le fonctionnement effectif de la cave.


Le présent règlement intérieur a été adopté par le Conseil d’administration en sa séance du … ……………….. 2021. Il annule et remplace toutes dispositions réglementaires antérieures.
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